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DEVELOPPEMENTS

La marginalisatiol1 d'ull certain nombre de
nos concitoyens présentant toutes les apparen-
ces de Ja misère sociale constitue une injustice
intolérable et un danger au moment précis oÙ
notre société en crise hésite ;\ confirmer ses
options généreuses susceptibles de garantir la
sécurité sociale des individus.

Le <,quart monde i>est j'addition des exclus
de la société, de ceux qui sont relégués tout cn
bas de ]'écheIJe socia1e en raison d'inadaptations
aux formes mu1tiples.

Enfermés dans une misère qu'ils entretien-
nent involontairement, ils échappent Ù toutes
les règJcs de notre société organisée.

Cette marginalisatioll n'cst pas choisie, clic
ne résulte pas d'une démarche volontaire, elle
est presque toujours produite par Ja fragilité et
l'ignorance.

La misère sociale et la pauvreté se trans-
mettent d'une génération à l'autre, cette ci-
tOyenneté du quart monde est héréditaire
comme par unc sorte de fatalisme social.

Ignoré ou rejeté, le quart Inonde
une minorité importante.

Selon les estimations les plus récentes, on
peut ranger dans cette catégorie de 4 ;\ 6 p.c.
de nos concitoyens.

constitue
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400 à 600 000 Iklges
digne, voire sordide.

vivent de manière in-

L'objectif essentiel de la presente proposi-
tion est de forcer à l'inventaire et <1l'étude de
l'ensemble des handicaps qu'ils suhissent.

Il convient que les CPAS, les institutions so-
cialcs et organisations volontaires diverses puis-
sent coordonner efficacement leurs efforts par
1:1mise en pbce de mécanismes socio-économi-
Ljl!CSsusceptibles J'enrayer - au moins - le
phénomène contagieux et héréditaire de la
misère sociale.

Au plan de l'action préventive que la loi du
g juilJct 1976 a voulu lui attribuer, le CPAS se
trouve dans l'impossibilité de déceler clairement
j'origine des prohJèmes spécifiqucs :lU quart
T1lCndc, à la précarité des moyens d'existence
s'~ljOl1tent des diffictJ1rés relationnelles impor-
t:lntes aux phns psychologique, social, profes-
sionnel.

L1 volonté d'ÎnstÎtuer cette commission
~Hlprès de la C0111111un3uté française répond
d'une part ~lla réalité de la cOllllllunautarisatioll
de l'aide sociale et d'autre part ,\ la réalité des
différences interrégionaJcs d3ns les problèmes
de pauvreté.



COMMENTAIRE DES ARTICLES

Articles 1 à 5

La Commission d'enquête doit pouvoir
compter sur la collaboration des organismes qui
travaillent sur le terrain, ainsi que sur J'avis des
personnes directement concernées par les pro-
blèmes du qU;1ft monde.

Dans cette perspective, c\1e organise toutes
Jes auditions nécessaires conformément aux
prescriptions de j'article J 8 du règlelnent du
Conseil.

Article 6

Les dates prévues dans cet article doivent
permettre aux crAS de tenir compte des infor-
mations contenucs dans ce rapport final au
cours de l'élaboration de Jeur budget pour
J'exercice suivant, budget qui doit être rentré au
plus tard le 15 septembre. 011 tient compte du
« creux" que représentent toujours les mois
ll'~té.

Article 8

Le débi de deux ans prévu dans cet article
scmhle bien être la durée minimale pOUf aboutir
<1un rapport suffisamment précis et explicite.

Y. BIEFNOT.
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PROPOSITION DE DECRET

INSTITUNH UNE COMMISSION PARLEMENTA!RE D'ENQUETE

SUR LES PROBLEMES DU QUART MONDE

ARï'ICI.l' l"!'

Il l'si institué au sein du Conseil de la COl11-
11luluuté française de Belgiquc llne Commission
p;lrJcmcnuirc d'enquête :,ur les problèmes du
quart monde.

ART. 2

Par quart monde, 011 cntend la catl'goric
~;o(iJIc Llite de ceux de 110S concitoycns qui ne
rl'lllll';:;ent plus les conditions néccs<;;ltrCs pmll'
mcner Line existence conformc h LI dignité hll-
!JUIIlC.

AIn. .J

Le \i!l1listrc de la C()11l1ll111l~ll1téfrancaise
chargé' de la politiquc dl' J'aide SocÎ,l]e mer',\ LI
disposition de la Commission les 1oc1llx ct Je
)Jnsollllel nécessaires ,HI fonctiollnemcnt de ]a
Cor11lTlissioll ct de son sccrétari-,1t.

Ule di<;poscra des renseigncmcnts nécess;li.
l'CS roumis p;u Jes services de J'Etat, de la COIll-
mUllallté française et des institutions pl1hJiql1es
ct privées intéressées aux prohll'1l1es du qU:Hl
monde.

ART. 4

La Commission est L'()mpOSéL' de rcprésen-
unts des groupes po1itiqucs reconnus du COJi-
seil, :\ raison de deux déléguL's par groupe poli-
tiquc.

ART. S

La ComIllission
avec les org:ll1ismes

travaille Cil co]!aboratio11
visés ;1 l':llinéa 2 de 1'arti-

4

l'k ,~ :din de mettre sur pied les instruments
l]';l1u]yse indispensahle; ,\ LI poursuite dl' sa

l111SSI011.

ART. h

l.a Commission fair rapport au Burc;1LJ du
COl1sL,il ;111 plus f:Hd le TI Illars de chaquc
;\I1!1l'C. .\près l'examcn en c01llmission et débat
en ~)é;H],:Cpublique, le Conseil diffuse cc rapport
,iliprès de'~ C:P,AS de 1:1 Coml1lunauté franç:1ise
.H] plus LHd Je :11 Ilui SuiV;lllt. A partir de

l'cttL' lhlC, le r:1pport de 1:1 COlllmission est
'g:'1cl11ellt accessihle ;lL1X autres organisllles
:)]-l'()L"(,'LTPl""des prob!èml's du ql1:.lrt monde. Le
COllseil de LI COmllltilulItl' fr;~nçaise veille J
h j1l1hIH.::1tiol1d ,-1L1 diffusion de cc rapport.

ART. ï

1.:1 Coml1lission dll quart monde

'i,',<,.'!:le 31 octohre 19?L"\:lLI plus wrcl.
est insti-

A[(I. 8

L:) dtJ1'l~e d'e"\istellce de la Commission est

dl' dcux ans ;111Illoins prorogeab!c par décision
du COllseil de L1 COJl1mlln,ll1té franç,lisc. En cas
(le dissolution des Chamhres, Je membre non
:<L:c"]Ude L1 Commission scra rcmplacé par un
,Hllre délégué de son groupe politique qui achè-
\ L'U Je !lund:1t.

Arct'. 9

Le m:md;lt de 111L'mh1'ede 1:1 Commission
instituée par le pri'sent décret ne donne droit :l
'UClIl1C n~'Jl1l1I1lT:ltiol1ni indemnité.

Y. BIEFNOT.
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